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TERRAIN DE FOOTBALL ET VESTIAIRES

aux comités, associations, organismes extérieurs à la commune

260,00 €

Utilisation des équipements par jour supplémentaire 118,00 €                

En option traçage des terrains 138,00 €                

Exemples

Occupation un samedi et un dimanche avec traçage

Coût de location : 260 + 118 x1 + 138 = 516,00 €

TERRAIN DE FOOTBALL EN SYNTHETIQUE

aux comités, associations, organismes extérieurs à la commune

Mise à disposition du terrain y compris vestiaires

Forfait de location pour une demi-journée 148,00 €

Occupation du terrain par 1/2 journée supplémentaire 56,00 €

Forfait de location pour une séance de 2 heures 76,00 €

Forfait pour 1 jour comprenant la préparation des équipements (tonte du terrain 

et ménage des vestiaires)

UTILISATION DES EQUIPEMENTS SPORTIFS

TARIFS MUNICIPAUX 
à compter du 1er septembre 2018 

SPORT

Conseil municipal du 18 juin 2018

 Tarifs
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 Tarifs  Tarifs

2018 2018

1/2 journée journée

QF CAF inférieur ou égal à 950 €/mois 6,35 € 7,35 €

QF CAF supérieur à 950 €/mois et inférieur ou égal à 1 200€/mois 7,35 € 8,35 €

QF CAF supérieur à 1 200 €/mois et inférieur ou égal à 1 500€/mois 8,35 € 9,35 €

QF CAF supérieur à 1 500 €/mois et inférieur ou égal à 2 500€/mois 9,85 € 10,85 €

QF CAF supérieur à 2 500 €/mois (ou non communiqué) 11,35 € 12,35 €

Enfant domicilié dans une commune de la CCPC 12,80 € 13,80 €

Enfant domicilié dans une commune hors CCPC 15,80 € 16,80 €

Enfant en maternelle domicilié à Châteaugiron

Enfant en élémentaire  domicilié à Châteaugiron

Enfant en maternelle domicilié à l'extérieur

Enfant en élémentaire  domicilié à l'extérieur

Accueil enfant dont le repas est fourni (panier repas)

Pénalité pour dépassement des horaires après 18h45 :  le 1/4 d'heure

Tarif en plus du coût journée ou demi-journée et du repas

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

Catégorie D

Catégorie E

Catégorie F

Catégorie G

Catégorie H

* Chaque activité est classée dans une catégorie en fonction de son 

 coût total (activité + transport)

TARIFS MUNICIPAUX

du 1
er

 septembre 2018 au 31 décembre 2018

ACCUEIL DE LOISIRS - de 3 ans à la 5
ème

Conseil municipal du 18 juin 2018

ACCUEIL DE LOISIRS - hors repas

ACCUEIL DE LOISIRS - RESTAURANT MUNICIPAL 

3,45 €

4,15 €

4,15 €

5,00 €

2,75 €

PENALITES DE RETARD 

2,50 €

ACTIVITES SPECIFIQUES * 

4,00 €

8,00 €

12,00 €

Les enfants du personnel travaillant aux heures d'ouverture de l'ALSH bénéficient d'1/2 tarif pour le restaurant 

scolaire.

16,00 €

20,00 €

25,00 €

30,00 €

45,00 €
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 Tarifs

2018

Coût adhésion annuelle 14,00 €

Tarif en plus de l'adhésion annuelle

Catégorie A 4,00 €

Catégorie B 8,00 €

Catégorie C 12,00 €

Catégorie D 16,00 €

Catégorie E 20,00 €

Catégorie F 25,00 €

Catégorie G 30,00 €

Catégorie H 45,00 €

* Chaque activité est classée dans une catégorie en fonction de son 

 coût total (activité + transport)

TARIFS MUNICIPAUX

du 1
er

 septembre 2018 au 31 décembre 2018

ESPACE-JEUNES  -  5
ème

-18 ans

Conseil municipal du 18 juin 2018

 ADHESION 

ACTIVITES SPECIFIQUES *

http://www.ville-chateaugiron.fr/
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 Tarifs

2018

MATERNELLE

Enfant domicilié à Châteaugiron 3,45 €

Réduction appliquée si QF CAF inférieur à 550 €/mois 0,80 €

Enfant domicilié à l'extérieur 4,15 €

Réduction appliquée si QF CAF inférieur à 550 €/mois 0,80 €

ELEMENTAIRE - STAGIAIRES JEUNES (associations)

Enfant domicilié à Châteaugiron 4,15 €

Réduction appliquée si QF CAF inférieur à 550 €/mois 0,80 €

Enfant domicilié à l'extérieur 5,00 €

Réduction appliquée si QF CAF inférieur à 550 €/mois 0,80 €

Accueil enfant dont le repas est fourni (panier repas) 2,75 €

Pénalité par repas en cas de non-inscription au restaurant municipal 2,50 €

ADULTES

Menu simplifié Personnel communal 5,50 €

Enseignants - personnel intercommunal 6,50 €

Extérieurs 7,95 €

Menu complet Personnel communal 6,50 €

Enseignants - personnel intercommunal 7,95 €

Extérieurs 10,25 €

Matin de 7h30 à 8h35 1,90 €

Réduction appliquée si QF CAF inférieur à 550 €/mois 0,40 €

Soir (goûter compris) de 16h45 à 18h45 2,50 €

Réduction appliquée si QF CAF inférieur à 550 €/mois 0,50 €

Pénalité pour dépassement des horaires - le 1/4 d'heure 2,50 €

Pénalité pour non-inscription (par service) 2,50 €

Etude surveillée 16h30 à 18h00 2,00 €

Accueil informel 16h30 à 19h00 2,00 €

Pénalité pour dépassement des horaires -le 1/4 d'heure 2,50 €

Pénalité pour non-inscription (par service) 2,50 €

ACCUEIL LA PINCE GUERRIERE

Les enfants du personnel travaillant aux heures d'ouverture des services périscolaires bénéficient d'un 1/2 

tarif.

TARIFS MUNICIPAUX

du 1
er 

septembre 2018 au 31 décembre 2018

SERVICES PERISCOLAIRES

Conseil municipal du 18 juin 2018

RESTAURANT MUNICIPAL

ACCUEIL LE CENTAURE

http://www.ville-chateaugiron.fr/
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